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Ouverture de
la séance

Provlnce de Ouébec
Municipa [té de Saint-Ferréot-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALFÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRATIOruS, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 13 JANVIER 2020, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE
DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Parise Cormier et Suzanne Demers et
messieurs Denis Roy, Magelta Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur Françols Drouin, directeur général.

Absente avec motivatlon : Madame Mé[anie Royer-Couture.

Secréta lre d'a ssembtée : Monsieu r Ma rtin Leith, secréta ire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseltters munlcipaux acceptent [e procès-verbal du 2 décembre 20].9, tel
que rédigé.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbal du ]-6 décembre 2019, tel
que rédigé.

l[ est proposé par monsieur Magella Tremblay et unanimement résolu ;

Que [es conseilters municipaux acceptent [e procès-verbal du 20 décembre 20]-9, tel
que rédigé.

La période de questions débute à 20h02 et se termlne à 20h27.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers autorisent [e palement des dépenses du mols de décembre 20]-9,
au montant de 1L8 686,60 $, telles que présentées au conseil. Le secrétalre-trésorler
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdi.ts comptes.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mols de
décembre 2019 du règtement #L6-702 (Acquisition et instaltation de compteurs d'eau
dans [es industries, commerces et lnstitutions) au montant totaI de 2 O2L,L3 $ tetl"es
que présentées au conse[[. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont

Rés. #20-L
Procès-verbaI
de l'a séance
ordlnaire du 2
décembre
20L9

Rés.#20-2
Procès-verbaI
de [a séance
extraordinaire
du budget du
l-6 décembre
20L9

Rés. #20-3
Procès-verbal
de [a séance
extraordlnaire
du 20
décembre
20L9

Période de
questions

Rés. #20-4
Comptes du
mols

Rés. #20-5
Compte du
mois -
Règtement
#L6-702
(Compteurs
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d'eau)

Rés. #20-6
Compte du
mois -
Règtement
#1-8-730 (Parc

du Faubourg
Otympique)

Rés. #20-7
Compte du
mois -
Règtement
#L8-732
(Bâtiment [ac
du Faubourg)

Rés. #20-8
Compte du
mois -
Règtement
#L9-750
(Rang Ste-
Marle)

Rés. #20-9
Compte du
mois -
Règtement
#L9-763
(Trottolr bou[.
les Neiges)

Déclaratlon
des intérêts
pécuniaires

Rés. #20-L0
Demande de
droit de
passage et
d'afflchage -
Evénement
cyctiste Gran
Fondo Mont-
Ste-Anne

Rés. #20-11
Aide
flnancière -
Vétirium 2020

Rés. #20-L2
Aide
financlère -

disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 2019 du règtement #L8-730 (Travaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otympique-Tennis), au montant total de 94 628,56 $, teltes que présentées au conseil.
Le secrétaire-trésorier certtfie que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 20L9 du règlement #L8-732 (Travaux de construction d'un bâtiment au lac
du Faubourg), au montant total de 9 387,7L $, tettes que présentées au conse[[. Le
secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 20L9 du règtement #L9-750 (Travaux de réfectlon de voirie d'une partie du
rang Sainte-Marle), au montanttotaI de6047,69 $, teltes que présentées au conselt. Le
secrétalre-trésorier certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudlt compte.

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseitters municlpaux autorisent [e palement des dépenses du mois de
décembre 2019 du règtement #L9-763 (Travaux d'aménagement d'un trottoir te Long
du boutevard les Neiges), au montant total de 43 L83,74 $, telles que présentées au
conseil. Le secrétaire-trésorier certlfle que des crédits sont disponibl.es pour procéder
au palement dudit compte.

Les déclarations des intérêts pécunlaires de tous les membres du consell municipal
sont déposées.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a Municipalité appuie et approuve [a demande de droi.t de passage de
l'événement Gran Fondo Mont-Ste-Anne édition 2020 qui aura lieu le dimanche i-9
juittet 2020, ainsi que [a demande de droit à l'afflchage temporaire pour cette même
journée.

It est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [a Municipallté accorde une alde financière de 5 000 $ à [a Corporatlon
événements d'été de Québec dans [e cadre de [a Coupe du monde UCI de vél.o de
montagne (vétirium) qul aura lieu du 2L au 23 août 2020 au Mont-Sainte-Anne.

Attendu que [a Municipatité a adopté, le 2 mai 20]-l-, [a Potitique d'attribution des
aldes financières provenant du conseil municlpaf
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Ctub Cyctiste
Mont-Sainte-
Anne

Rés. #20-13
Mandat
services
professionnets
d'aide
juridique

Rés. #20-L4
Taux de taxe
2020

Rés. #20-15
Budget OMH
2020

Rés. #20-L6
Engagement
d'un
survelltant au
service de [a
quatité des
citoyens

Rés. #20-L7
Attribution de
contrat -
Fosses

septlques

Attendu que ta Munici.palité a reçu une (1-) demande d'aide financière du Cl.ub
Nordique Mont-Sainte-Anne;

Attendu [a recommandation positive du directeur des loisirs pour cette demande de
subvention.

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que [es conseitlers municlpaux autorlsent l'attribution d'une subventlon de 500 $ pour
l'entretien de certalnes pistes de fat bike au club cyctiste Mont-sainte-Anne.

lI est proposé par monsieur Magella Trembtay et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux accordent [e mandat pour les services professionnets
juridiques à ta Fédération québécoise des munlcipatités (FQM) di.vision services
d'assistances juri.diques dans te cadre d'une installation septique du ]-206, rang St-
Antolne.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseilters municlpaux fixent les taux de taxe foncière pour 2020 comme sult

Taux par 100 $ d'évaluation :

r Taux de taxe fonclère résiduelte :0.4724
o Taux de taxe foncière non résidentlette : 0.8949
o Taux de taxe foncière - Agricote :0.4724
o Taux de taxe fonclère - lndustriette : 0.8949
o Taux de taxe - Terraln vague desservl :0.5224
o Taux de taxe sur [a dette à tong terme : 0.LL51_

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municlpaux approuvent [e budget 2020 de L'Office municipal.
d'habitation de Saint-Ferréot-les-Neiges qui prévoit des revenus de 55 800 $ et des
dépenses de77 L67 $, pour un déficit de2L 367 $. La contribution de La Municipal,ité
est de 10 % du déficit, solt 2 137 $.

llest proposé par monsieur Magella Trembtay et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal engage monsieur Noam Breton comme survelltant au
gymnase au servlce de [a quatlté de vle des citoyens.

Attendu que [a Municipalité est atlée en appel d'offres pour [e contrat de vldange des
fosses septiques pour les années 2020 à 2023;

Attendu que les soumissions reçues se détaittent comme sult :

Sani-Ortéans lnc.
Sanl-Charlevoix lnc.

Entreprtses

o
o

Conformité

227 725,23
L82 L20,40

prix $
(taxes lncluses)
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En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Mage[la Tremblay, appuyé par madame Louise Thouin, et
majoritairement résotu ;

Que [a Municipatlté accorde, pour les années 2020 à 2023, le contrat de vidange des
fosses septlques au plus bas soumlsslonnaire, soit Sani.-Charlevoix lnc., au montãnt de
L82 L20,40 $ (taxes inctuses).

Vote

Pour: Denis Roy, Magetta Tremblay, Loulse Thouin et Suzanne Demers

Contre : Réjean Morency

lI est proposé par monsleur Magelta Tremblay et unanlmement résotu ;Rés. #20-L8
Mandat
services
professionnets
- Gesfor

Rés. #20-19
PIIA

Exptication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure sur
les lots 334-P
et 335-P

Que les conseillers municipaux accordent [e mandat pour les services professionnels
de caractérisation des matérlaux susceptibtes de contenir de l'amlante pour t'hôtet de
vi[[e situé au 33, rue de t'Egtise à [a firme Le Groupe Gesfor Poirier, Pinchin au montant
détaitté sur l'offre de service soumise par ce dernier.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d'imptantation et d'intégrati.on architecturale (PllA);

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les disposi.tlons du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumls, [e 10 décembre 2019, des
recommandatlons favorables à ces demandes de permis.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanlmement résotu ;

Que les conseillers munlcipaux acceptent d'accorder un permis de construction pour
les projets suivants :

Lot 334-P et 335-
P

3537, avenue
Royate

Adresse

Constructlon d'une plateforme à

['écocentre

Agrandlssement d'un bâtiment
comptémentaire

Type de demande

1_9-1.60

1_9-1_59

Recommandations CCU

Le directeur général, monsleur François Drouin, donne des exptications sur La

demande de dérogation mlneure visant à permettre, dans [e cadre de l'aménagement
d'une ptateforme de matlère granulaire (écocentre) sur les Lots 334-P et 335-p, du
rembtat d'une hauteur maximale de 8 m et dont [a pente d'une seule sectlon est de 66
% alors que [e règtement de zonage prescrit, à ['articte 228, que [a pente du talus de
remblai de ptus de 3 mètres dolt être constituée de ptusieurs sections et doit être
d'une pente maxlmate de 50 %.

1-2 personnes sont présentes.
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Rés. #20-20
Décision de [a
dérogation
mineure sur
les lots 334-P
et 335-P

Exptication et
consultatlon
sur [e
règtement
#L9-765
Modification
du règtement
de
lotissement

Un commentaire est adressé au conselt munlcipat: Est-ce que ['on est sur [e bord de [a
rlvlère?

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre, dans [e cadre de
l'aménagement d'une plateforme de matière granulaire (écocentre) sur les tots 334-P
et 335-P, du remblai d'une hauteur maximate de 8 m et dont [a pente d'une seule
section est de 66 o/o alars que [e règlement de zonage prescrlt, à l'articte 228, que [a
pente du talus de remblal de plus de 3 mètres dolt être constltuée de plusieurs
sections et dolt être d'une pente maximale de 50 %;

Attendu que [e remblal projeté est nécessaire pour l'aménagement d'une plateforme
de matière granu[alre faisant partie des activltés de l'écocentre;

Attendu que [e remblai projeté permet d'éviter un empiétement supplémentalre dans
[a zone boisée;

Attendu l'usage projeté, I'absence de volsinage, [e couvert forestier lmposant et [a
vocatlon utilitaire du secteur, [e non-respect des normes quant au remblai n'a pas
pour effet de créer un effet discordant dans [e paysage;

Attendu que lors de [a réunion du L0 décembre 20L9, Le comité consuttatif
d'urbanisme a émls une recommandatlon favorable à cette demande de dérogati.on
mineure.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [a demande de dérogatlon mineure visant à
permettre, dans [e cadre de l'aménagement d'une plateforme de matière granulaire
(écocentre) sur les lots 334-P et 335-P, du rembtai d'une hauteur maximate de 8 m et
dont [a pente d'une seule section est de 66 o/o alors que [e règl.ement de zonage
prescrit, à ['articte 228, que [a pente du talus de rembtai de ptus de 3 mètres doit être
constituée de plusieurs sections et doit être d'une pente maximate de 50 %.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptications sur [e
règtement # L9-765 modiflant [e règtement de lotissement (règl,ement numéro ]-5-
67s).

L4 personnes sont présentes.
Des commentalres sont adressés au consell munlcipaI
Où est Le pit de sable?
A qui appartiennent les terralns au nord-est?

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay, appuyé par madame Loulse Thouin, et
unanimement résolu;

Que les conseitlers municipaux adoptent [e second projet de règlement #].9-765
modlflant [e règtement de lotissement (règtement numéro 15-675). Ce règlement fait
partie intégrante des présentes comme s'l[ y étai.t retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy, appuyé par madame Louise Thouin, et
unanimement résotu;

Rés. #20-2L
Adoption du
second projet
de règtement
#L9-765
Modiflcation
du règtement
de
lotissement

Rês.#20-22
Adoption du
règlement 1-9-
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769 Tarifs de
compensation
(aqueduc et
égout)

Rés. #20-23
Adoption du
règ[ement 1-9-

770 Tarifs de
compensation
(gestion des
déchets)

Que les conseitlers munlclpaux adoptent te règlement #L9-769 modifiant les tarifs de
compensation lmposés en vertu du règtement #94-31-5 (service d'entretien d'aqueduc
et d'égout). Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'l[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Louise Thouin, appuyée par monsieur Mage[la Tremblay, et
unanimement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux adoptent [e règtement #L9-770 modifiant tes tarifs de
compensation imposés en vertu du règ[ement #18-746 (rel.atif à [a gestion des
déchets). Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers, appuyée par monsieur Denis Roy, et
majoritairement résolu ;

Que les conseillers municipaux adoptent [e règtement #L9-77L retatif aux tarifs
compensatolres pour [e service de vidanges des fosses septiques. Ce règtement fait
partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt retranscrit au [ong.

Vote

Pour: Denis Roy, Magetla Trembtay, Louise Thouin et Suzanne Demers

Contre : Réjean Morency

La période de q uestions débute à 20h48 ine à 20h53

Levée de [a séa à20

Parise Cormier, mairesse

Rés. #20-24
Adoption du
règlement 1-9-

TTLTarlfs
compensa-
toires (fosses
septlques)

Période de
questlons

Fln de [a
séance

f

res 53.
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PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNtctpAltrÉ DE sAt NT-FERRÉol-l_¡s_NEIGES

Conformément à l'articte 92.L de La Loi sur les cités et vittes (ou 202.L
du Code munlcipat du Québec), [e soussigné, secrétalre-tréìorier de
[a Municipatité, apporte une correction au-règtement num éro L9-770
de [a Municipatité de saint-Ferréot-tes-NeigeI, suite à une erreur qui
apparaît évidente à [a simpte lecture des dõcuments soumis à t,appul
de [a décislon.

PROCÈS.VERBAL DE CORRECTION

t-tes-Neiges, ce 31- janvier 2020.

La correctlon de [a résotution #20-23 est [a suivante :

L'artlcle 1 a) du règtement se tit comme suit :

,,0,47 verge' (360 titres) : 23 g ,,

or, ce montant n'est pas [e montant indiqué dans [a présentation ni
lors du dépôt et de l'approbation du budget te 16 d'écembre 20L9.
une erreur s'est gtlssée au moment de tã rédaction du règtement
modifiant tes t9{f¡ de compensation imposés en vertu du rèltement
#18-746 (retatif à [a gestion des déchets). on aurait dû tire :

,,0,47 verge3 (360 titres) : 35 g ,

J'ai dûment modifié te règtement numéro Lg-770 en conséquence.

Sig nea

Secrétaire-trésorier


